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L'Assemblée Nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article unique.

Est autorisée l'approbation de l'Accord de coopération en
matière de personnel entre le Gouvernement de la République
française et le Gouvernement Se la République du Niger, ensemble
un Protocole annexe et quatre Échanges de lettres, signés à Niamey
le 19 février 1977, ainsi que l'Échange de lettres en date du
4 mars 1978 relatif au Protocole annexe, dont le texte est annexé
à la présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 6 juin 1979.

Le Président,

Signé : JACQUES CHABAN-DELMAS.
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ACCORD DE COOPÉRATION
EN MATIÈRE DE PERSONNEL

Le Gouvernement de la République française, d'une part,
Le Gouvernement de la République du Niger, d'autre part,
Désireux de définir et de préciser les modalités de leur coopé

ration dans le cadre du Traité de coopération qui lie les deux
Etats,

Sont convenus des dispositions suivantes :

Article 1".

Les deux Gouvernements réaffirment leur volonté de coopérer
en matière de personnel.
A cet effet, la République française crée au sein de sa repré

sentation à Niamey une mission de coopération.

Article 2.

Le Gouvernement de la République française met, dans la
mesure de ses moyens, à la disposition du Gouvernement de
la République du Niger, les assistants techniques que celui-ci
estime nécessaires au fonctionnement de ses services publics et
parapublics. Cette prestation est indépendante des concours fai
sant l'objet de conventions spéciales soit pour le fonctionnement
de certains services ou établissements, soit pour l'exécution de
missions temporaires à objectifs déterminés.

Article 3.

En conformité des Accords conclus entre les deux Gouverne
ments, et afin d'accélérer la relève des assistants techniques par
des nationaux nigériens, la République française facilite, dans la
mesure de ses moyens, la formation et le perfectionnement pro
fessionnels des personnels des secteurs public et privé présentés
par la République du Niger.

Article 4.

Le Gouvernement de la République du Niger notifie au Gou
vernement de la République française la liste des emplois qu'il
désire pourvoir en faisant appel à des personnels mis à sa dis
position par le Gouvernement de la République française aux
quels ces emplois seront confiés pour une durée de deux ans.
Le Gouvernement de la République du Niger peut soumettre

au Gouvernement de la République française des demandes nomi
natives des personnels qu'il désirerait voir mettre à sa dispo
sition.

Chaque emploi que le Gouvernement de la République du
Niger désire ainsi pourvoir fait l'objet d'une fiche descriptive
précisant les attributions exactes de l'assistant technique cor
respondant, sa position au sein du ou des services nigériens.
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Les deux Gouvernements déterminent alors d'un commun
accord la liste des emplois qui pourront être occupés par des
personnels mis par la République française à la disposition de
la République du Niger. Cet Accord pourra être révisé tous les
ans.

Dans la limite des effectifs ainsi arrêtés. le Gouvernement de
la République française mettra à la disposition du Gouvernement
de la République du Niger les personnels qu'il peut prélever
sur ses propres disponibilités.

Article 5.

En vue de pourvoir aux emplois prévus à l'article 4 ci-dessus,
le Gouvernement de la République française soumet dans les
meilleurs délais au Gouvernement de la République du Niger
les candidatures des personnels qu' il envisage de mettre à sa
disposition pour servir sur son territoire.
A partir de la réception de ces candidatures, le Gouvernement

de la République du Niger disposera d'un délai d'un mois pour
les agréer ou faire connaître son refus.
Passé ce délai ou en cas de refus, le Gouvernement de la

République française reprend la libre disposition des personnels
non agréés.
Il procède toutefois, dans la mesure de ses possibilités, à de

nouvelles propositions qui pourront être suivies d'agrément ou
de refus dans les mêmes conditions que ci-dessus.

Article 6.

L'agrément de toute candidature par le Gouvernement de la
République du Niger comportera l'indication de la nature de
l'emploi offert et du ou des lieux d'affectation possibles sans
que le nombre de ceux-ci puisse être supérieur à deux.
Le Gouvernement de la République du Niger aura la possibi

lité de modifier le lieu ou les lieux d'affectation indiqués, d'une
part, dans le cas où la mise en route d'un candidat agréé serait
postérieure de plus d'un mois à la date de mise en route récla
mée lors de la notification de l'agrément, d'autre part, en cas de
nécessité impérieuse de service présentant un caractère d'impré
visibilité absolue lors de cette même notification.
La nomination des candidats agréés est .prononcée par déci

sion de l'autorité compétente de la République du Niger pour
une durée de deux ans et pour compter de la date d'arrivée
des intéressés sur le territoire de ladite République.
Toute mutation des personnels visés par le présent Accord

envisagée par le Gouvernement de la République du Niger dont
le résultat serait de changer le niveau ou la nature de l'emploi
auquel ils ont été nommés en vertu de l'article 5 ci-dessus fera
l'objet d'une consultation entre les deux Gouvernements.
Les mutations ne peuvent se réaliser qu'après consultation des

personnels concernés, le refus des intéressés étant toutefois sus
ceptible d'entraîner une cessation de mise à disposition.

Article 7.

La période de mise à disposition est en règle générale de
deux ans ; elle couvre le temps de séjour au Niger et le temps
de congé correspondant à ce séjour.
Le temps de séjour au Niger peut être prolongé dans les

conditions prévues au statut des intéressés, sauf avis contraire
des autorités médicales compétentes, par simple échange de
lettres intervenant entre les parties contractantes au moins un
mois avant l'expiration du délai normal.
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Toute prolongation supérieure à quatre mois devra recevoir
l' accord des intéressés.

A l'expiration du séjour et du congé qui leur est afférent, les
personnels se trouvent de plein droit remis à la disposition de
la République française.

Article 8.

Le Gouvernement de la République du Niger et le Gouverne
ment de la République française se réservent le droit de mettre
fin à tout moment à la mise à disposition, ou à l'emploi, à
charge de notification simultanée à l'autre Gouvernement et aux
intéressés par l'intermédiaire de la représentation française et
moyennant un préavis d'un mois à compter du jour de la noti
fication. Ce préavis peut être réduit après consultation de
l'autre partie.
Dans tous les cas où la remise à disposition intervient avant

son terme normal et par décision de la République du Niger,
sauf si cette mesure est prise à la suite d'une faute profession
nelle grave ou d'une activité contraire à l'ordre public de l'agent
incriminé, l'ensemble des frais résultant du passage retour selon
la réglementation française est à la charge de la République du
Niger.
La remise à disposition ne fait pas obstacle au remplacement

des intéressés dans les conditions prévues à l'article 10 ci-
dessous.

Article 9.

L'octroi aux personnels d'un congé administratif au cours de
la période de mise à la disposition ne met pas fin à celle-ci.
Toutefois, si le Gouvernement de la République du Niger n'a

pas l'intention d'utiliser les services des personnels intéressés
pendant la période de la mise à disposition restant à courir à
l'expiration du congé, il le leur notifie au moins un mois avant
leur départ en congé. Copie de la notification est adressée à la
représentation française.
Les décisions de congé sont prises par la représentation fran

çaise après visa des autorités compétentes du Gouvernement de
la République du Niger.
Les frais de transport sont à la charge de la République fran

çaise dans les conditions fixées à l'article 16 ci-dessous.
Pour certains emplois, dont la liste sera dressée d'un commun

accord entre les deux Gouvernements et dont les titulaires
seront nominativement désignés par un échange de lettres, le
Gouvernement de la République du Niger sera libre d'aménager
les congés en fonction de l' intérêt du service, à condition que les
droits statutaires des intéressés en la matière soient respectés.
Dans ce cas, les dispositions des trois premiers alinéas de

l'article 16 ci-dessous ne seront applicables qu'aux seuls voyages
effectués par les personnels de coopération technique aux
époques et après le temps de séjour effectif indiqué par leur
statut.

Ces dispositions ne s'appliquent pas aux congés prévus pour
les magistrats.
L'évacuation sanitaire des personnels de coopération technique,

les congés de convalescence et de longue durée accordés hors
du territoire de la République du Niger aux personnels considé
rés, mettent fin à la mise à disposition. Il en est de même des
congés de maladie lorsqu'ils comportent le rapatriement.
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Article 10.

En cas de cessation de service pour quelque cause que ce soit,
le Gouvernement de la République française prendra toutes dis
positions pour pourvoir, sur la demande du Gouvernement de
la République du Niger, au remplacement des personnels défail
lants.

Article 11.

Les personnels de coopération technique qui sont mis à la
disposition du Gouvernement de la République du Niger en
vertu du présent Accord exercent leurs fonctions sous l'auto
rité de ce Gouvernement et sont tenus de se conformer à ses
règlements et directives.
Ils sont liés par l'obligation de discrétion professionnelle pour

tout ce qui concerne les faits ou informations dont ils ont
connaissance dans l'exercice de leurs fonctions.

Ils doivent s'abstenir de tout acte susceptible de mettre en
cause soit le Gouvernement de la République française, soit le
Gouvernement de la République du Niger.
Les deux Gouvernements s'interdisent également d'imposer

aux personnels visés par le présent Accord toute activité ou
manifestation présentant un caractère étranger au service.
Dans l'exercice de leurs fonctions, les personnels objet du

présent Accord reçoivent, d'une façon générale, aide et protec
tion du Gouvernement de la République du Niger.
Ils jouissent du droit d'importer en franchise leurs biens

personnels selon les clauses et conditions fixées par échange
de lettres entre les deux Gouvernements.

Article 12.

Les personnels de coopération technique qui sont mis à la
disposition de la République du Niger ne peuvent exercer
aucune activité lucrative autre que celles qu'autorisent leurs
statuts dans la mesure où ces dispositions ne sont pas contraires
à la législation de la République du Niger.
Lorsque le conjoint d'un agent mis à la disposition de la

République du Niger entend exercer une activité privée lucrative
sur le territoire de cet État, l' agent doit en faire la demande
préalable au Gouvernement de lai République du Niger qui
décidera après avis conforme du Gouvernement de la République
française.

Article

Le Gouvernement de la République du Niger fait parvenir
au Gouvernement de la République française par 1 intermédiaire
de la représentation française des appréciations sur la manière
de servir des personnels mis à sa disposition en vertu du présent
Accord, suivant la périodicité fixée par la réglementation de la
République française.
Ces appréciations sont portées sur des formulaires de notation

prévus à cet effet.
Le Gouvernement de la République du Niger avise la repré

sentation française de toute affectation ou mutation des person
nels visés par le présent Accord .
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Article 14.

En cas de faute professionnelle les personnels mis à la
disposition du Gouvernement de la République du Niger en
vertu du présent Accord n'encourent de la part de ce Gouver
nement d'autre sanction administrative que la remise motivée
à la disposition du Gouvernement de la République française,
assortie, le cas échéant, d'un rapport précisant la nature et les
circonstances des faits reprochés. Les dispositions du présent
alinéa ne font pas obstacle à la mise en jeu par le Gouvernement
de la République française des procédures disciplinaires prévues
par le statut des intéressés.
En cas d'ouverture d'une information ou de poursuites

judiciaires à l'encontre d'un agent d'assistance technique, quel
que soit le chef d'inculpation, le Gouvernement de la République
du Niger tient immédiatement informé la représentation
française.
Lorsque les faits imputés aux personnels remis à la disposition

du Gouvernement de la République française motiveront une
sanction de la part de l'autorité compétente, le Gouvernement
de la République du Niger pourra obtenir du Gouvernement de
la République française le remboursement des frais de leur
voyage de retour.

Article 13.

La République française prend à sa charge la rémunération
contractuelle des personnels visés par le présent Accord.
La République du Niger contribuera à cette charge selon

les modalités arrêtées d'un commun accord entre les deux
Gouvernements.

Article 16.

Incombent également au Gouvernement de la République
française les charges financières correspondant, sous réserve
des dispositions des articles 8 et 9 ci-dessus :
— au transport des personnels mis à la disposition de la

République du Niger et de leur famille du lieu de leur résidence
au lieu d'entrée dans la République du Niger et, lors du
rapatriement, du lieu de sortie de la République du Niger au
lieu fixé, en ce qui les concerne, par la réglementation en
vigueur dans la République française ;
— aux indemnités afférentes aux déplacements ci-dessus visés

sous les mêmes réserves ;
— à la contribution pour la constitution des droits à pension

des personnels intéressés selon les taux en vigueur dans la
réglementation de la République française .

Article 17.

La République du Niger assure aux personnels de coopération
technique les avantages en nature attachés aux emplois définis
dans les actes de nomination. Le logement et l'ameublement
sont assurés sans retenue aux personnels mis à sa disposition
en considération des emplois occupés, du classement indiciaire
et de la situation de famille des intéressés.

Le Gouvernement de la République du Niger assure sans
retenue à ces personnels et à leur famille le bénéfice des soins
et traitements médicaux dans ses formations sanitaires.
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Le Gouvernement de la République du Niger garde à sa charge
les rémunérations particulières et les indemnités spécifiques
attachées aux emplois ou aux fonctions occupées telles qu'elles
sont fixées par la réglementation nigérienne, les indemnités
pour heures supplémentaires ou vacations, les frais et indemnités
de déplacement ou de mission à l'intérieur ou à l'extérieur du
Niger effectués sur décision du Gouvernement de la République
du Niger.

Article 18.

Le Gouvernement de la République du Niger prend à sa
charge la réparation des dommages causés dans l'exercice ou
à l'occasion de leurs fonctions par les personnels mis à sa
disposition, en vertu du présent Accord, par le Gouvernement
de la République française. En cas d'action judiciaire intentée
à l'occasion de tels dommages. le Gouvernement de la République
du Niger se substitue dans l'instance aux personnels français
mis en cause.

Au cas où le dommage résulterait d'une faute personnelle,
le Gouvernement de la République du Niger pourrait en deman
der réparation au Gouvernement de la République française.
En cas de dommages subis dans le service ou à l'occasion

du service par ces personnels français , hormis le cas de faute
personnelle , le Gouvernement de la République du Niger
versera des indemnités équitables. Les demandes d'indemnités
seront transmises au Gouvernement de la République du Niger
à la diligence du Gouvernement de la République française.

Article 19.

Le régime fiscal applicable aux personnels mis à la disposition
du Gouvernement de la République du Niger par le Gouver
nement de la République française est fixé par Échange de
lettres entre les deux Gouvernements.

Article 20.

Les modalités d'exécution du présent Accord sont fixées, en
tant que de besoin, par des accords spéciaux entre les deux
Gouvernements ou leurs représentants dûment mandatés.
Des Protocoles annexes pourront être conclus régissant les

fonctionnaires de certains cadres ou groupes de cadres, en fonc
tion de leur statut particulier ou des fonctions particulières
qu'ils auront à assumer dans la République du Niger. Ces Pro
tocoles pourront exceptionnellement déroger aux dispositions du
présent Accord.
La représentation française reçoit communication de tous les

documents relatifs au présent Accord, adressés par le Gouver
nement de la République du Niger au Gouvernement de la
République française.

Article 21.

Le présent Accord abroge et remplace l'Accord franco-nigérien
du 24 avril 1961 en matière de personnel.
Il est conclu pour une période de cinq ans renouvelable par

tacite reconduction.
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Il peut être dénoncé à tout moment par l'une ou l'autre
des Parties contractantes ; cette dénonciation devra être noti
fiée par la voie diplomatique moyennant un préavis de trois
mois.

Le présent Accord entrera en vigueur trente jours après
l'échange des notifications constatant que, de part et d'autre,
il a été satisfait aux dispositions constitutionnelles en vigueur
dans chacun des deux Etats.

Chacune des Parties contractantes peut demander à tout
moment la modification d'une ou plusieurs dispositions du pré
sent Accord et l'ouverture d'une négociation à cet effet.

Fait à Niamey, le 19 février 1977.

Pour le Gouvernement de la République française :
ROBERT GALLEY,

Ministre de la Coopération.

Pour le Gouvernement de la République du Niger :
MOUMOUNI DJERMAKOYE ADAMOU.

Ministre des Affaires étrangères
et de la Coopération.
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PROTOCOLE ANNEXE

relatif aux magistrats
mis à la disposition de la République du Niger.

Article 1".

La République française s'engage à assurer la formation pro
fessionnelle des candidats aux fonctions judiciaires, originaires
de la République du Niger. En vue de permettre à celle-ci"
d'assurer le fonctionnement de ses institutions judiciaires, la
République française s'engage à mettre à sa disposition, dans
toute la mesure du possible, les magistrats qui lui seront néces
saires.

Article 2.

Les prescriptions de l'Accord de coopération en matière de
personnel sont applicables aux magistrats, dans la mesure où
il n'y est pas dérogé par les dispositions du présent Protocole.

Article 3.

Sous réserve des stipulations du présent Protocole, les magis
trats mis à la disposition de la République du Niger continuent
à être régis par les dispositions statutaires qui leur sont propres.

Article 4.

Les magistrats mis à la disposition de la République du Niger
bénéficient de l'indépendance, des avantages, garanties, privi
lèges, honneurs et prérogatives auxquels peuvent prétendre les
magistrats du corps de la magistrature de la République du
Niger.

Cet État protège les magistrats contre les menaces, outrages,
injures, diffamations et attaques de quelque nature que ce soit
dont ils seraient l'objet dans l'exercice de leurs fonctions et
répare, le cas échéant, le préjudice qui en serait résulté.

Ils ne peuvent être inquiétés d'aucune manière pour les déci
sions auxquelles ils participent, pour les propos qu'ils tiennent
à l'audience, ni pour les actes relatifs à leurs fonctions.

Leur entrée en fonctions est subordonnée à la prestation du
serment dans les formes prévues pour les magistrats du corps
de la magistrature de la République du Niger.

Article 5.

Les magistrats mis à Ta disposition de la République du Niger
ne peuvent recevoir une affectation nouvelle sans leur consen
tement préalable. Toutefois, lorsque les nécessités du service
l'exigent, ils peuvent être provisoirement déplacés avec l'accord
du Gouvernement de la République française.
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Article 6.

Lorsque à la suite d'une lie grade ou d'une nomi
nation à un poste d'un nouveau groupe dans son cadre d'origine
le magistrat demande qu'il soit mis fin à sa mise à la disposi
tion. il est fait droit d'office à la demande, si le Gouvernement
de la République du Niger ne peut lui confier un poste corres
pondant à ce nouveau gracie. ii à ce nouveau groupe. Dans ce
cas. le Gouvernement de la République française prend toutes
dispositions pour assurer le remplacement de ce magistrat avant
son départ.

Article 7.

Sauf s'il s'agit d'un magistrat relevant du statut de la magis
trature nigérienne ou qui s'y trouve en position de détachement,
un magistrat ne peut se voir confier des fonctions lui donnant
autorité sur les magistrats appartenant à un grade supérieur au
sien dans son corps d'origine.

Article 8.

En matière correctionnelle et criminelle, aucune poursuite ne
peut être engagée à l'encontre d'un magistrat que sur avis
conforme d'une commission composée de deux magistrats du
siège désignés par le Ministre de la Justice du Niger et des
deux magistrats français mis à la disposition de la République
du Niger pour occuper les fonctions du siège les plus élevées.
La commission élit elle-même son président. En cas de par

tage des voix, la commission est considérée comme ayant donné
un avis défavorable aux poursuites. La commission se réunit sur
convocation du Ministre de la Justice du Niger. L'avis de la
commission est transmis, le - cas échéant, au parquet compétent.
Au cas où des poursuites sont engagées, le Gouvernement de

la République française est tenu informé et le magistrat pour
suivi bénéficie du privilège de juridiction prévu par la législa
tion applicable au Niger au moment de l'entrée en vigueur du
présent Protocole.
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Niamey, le 19 février 1977 .

A Son Excellence Monsieur le Capitaine Moumouni
Djermakoye Adamou . Ministre des Affaires
Étrangères et de la Coopération de la République
du Niger.

Monsieur le Ministre,

L'article 19 de l'Accord de coopération en matière de person
nel stipule que le régime fiscal applicable aux personnels de
l' assistance technique française fera l'objet d'un Échange de
lettres.

La délégation nigérienne a fait part de son désir de maintenir
les dispositions de la Convention annexe du 20 octobre 1962
relatives au régime fiscal de ces personnels.

Toutefois, il est proposé en ce qui concerne le montant brut
imposable de retenir la rémunération contractuelle de base abon
dée du coefficient de correction stabilisé pour la durée de
l'Accord à 2, quotité . de ce coefficient au 1" janvier 1976.

Le Gouvernement français portera à la connaissance du Gou
vernement nigérien, avant le 1" mars de l'année suivante, le
total des montants bruts imposables comprenant :
— pour la période de présence au Niger, la rémunération

brute de base abondée du coefficient 2 ;
— pour la période de congé, le traitement afférent à cette

période abondé de l'indemnité de résidence.

Le logement fourni gratuitement par le Gouvernement nigé
rien n'est pas considéré comme avantage en nature imposable.

Pour les personnels dont la rémunération n'est pas fixée
par contrat, les corrections nécessaires seront apportées aux
rémunérations totales afin qu'elles soient soumises à l'impôt
dans les mêmes conditions que celles de l'assistance technique.

Une liste annexe à la présente lettre énumère les organismes
d'intervention dont les personnels mis à la disposition de la
République du Niger pourront bénéficier du régime fiscal, de
l'assistance technique.

Si ces dispositions rencontrent l'agrément du Gouvernement
de la République du Niger, la présente lettre et votre réponse
constitueront un Accord entre nos deux Gouvernements, Accord
qui entrera en vigueur le même jour que l'Accord de coopéra
tion en matière de personnel et le restera aussi longtemps que
celui-ci .

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma
haute considération.

ROBERT GALLEY,

Ministre de S Coopération
de la République française.
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LISTE ANNEXE DES INSTITUTS DE RECHERCHE
ET ORGANISMES DIVERS

Instituts de recherche.

0. R. S. T. O. M.
I. R. A. T.
I. E. M. V. T.

C. T. F. T.
I. R. H. O.
I. F. A. C.

Organismes divers et sociétés d'intervention.

A. U. D. E. C. A. M.
C. F. D. T.
B. D. P. A.

B. R. G. M.
I. G. N.
C. C. C. E.
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Niamey, le 19 février 1977.

A Son Excellence Monsieur Robert Galley, Ministre
de la Coopération de la République française.

Monsieur le Ministre,

Vous avez bien voulu m'adresser ce jour la lettre dont la
teneur suit :

« L'article 19 de l'Accord de coopération en matière de
personnel stipule que le régime fiscal applicable aux personnels
de l'assistance technique française fera l'objet d'un Échange
de lettres.
La délégation nigérienne a fait part de son désir de maintenir

les dispositions de la Convention annexe du 20 octobre 1962
relatives au régime fiscal de ces personnels.
Toutefois, il est proposé en ce qui concerne le montant brut

imposable de retenir la rémunération contractuelle de base
abondée du coefficient de correction stabilisé pour la durée
de l'Accord à 2, quotité de ce coefficient au 1" janvier 1976.
Le Gouvernement français portera à la connaissance du

Gouvernement nigérien avant le 1" mars de l'année suivante
le total des montants bruts imposables comprenant :
— pour la période de présence au Niger, la rémunération

brute de base abondée du coefficient 2 ;
— pour la période de congé, le traitement afférent à cette

période abondé de l'indemnité de résidence.
Le logement fourni gratuitement par le Gouvernement

nigérien n'est pas considéré comme avantage en nature
imposable.
Pour les personnels dont la rémunération n'est pas fixée par

contrat, les corrections nécessaires seront apportées aux rému
nérations totales afin qu'elles soient soumises à l'impôt dans
les mêmes conditions que celles de l'assistance technique.
Une liste annexe à la présente lettre énumère les organismes

d'intervention dont les personnels mis à la disposition de la
République du Niger pourront bénéficier du régime fiscal de
l'assistance technique.
Si ces dispositions rencontrent l'agrément du Gouvernement

de la République du Niger, la présente lettre et votre réponse
constitueront un Accord entre nos deux Gouvernements, Accord
qui entrera en vigueur le même jour que l'Accord de coopération
en matière de personnel et le restera aussi longtemps que
celui-ci. »

J'ai l'honneur de vous faire connaître que ces dispositions
rencontrent l'agrément de la République du Niger.
Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma

haute considération.

MOUMOUNI DJERMAKOYE ADAMOU,
Ministre des Affaires étrangères et de la Coopération

de la République du Niger.
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LISTE ANNEXE DES INSTITUTS DE RECHERCHE
ET ORGANISMES DIVERS

Instituts de recherche.

0. R. E. T. O. M.
I. R. A. T.
I. E. M. V. T.

C. T. F. T.
I. R. H. O.
I. F. A. C.

Organismes divers et sociétés d'intervention.

A. U. D. E. C. A. M.
C. F. D. T.
B. D. P. A.

B. R. G. M.
I. G. N.
C. C. C. E.
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Niamey, le 19 février 1977.

A son Excellence Monsieur le Capitaine Moumouni
Djermakoye Adamou, Ministre des Affaires
étrangères et de la Coopération de la Répu
blique du Niger.

Monsieur le Ministre,

L'article 15 de l'Accord de coopération en matière de per
sonnel prévoit que « la République française prend à sa charge
la rémunération contractuelle des personnels visés par le pré
sent Accord ? et que « la République du Niger contribuera à
cette charge selon les modalités arrêtées d'accord parties entre
les deux Gouvernements ».

J'ai l'honneur de proposer à votre agrément les dispositions
ci-après :
I. — En application des dispositions du dernier alinéa de l'ar

ticle 15 de l'Accord de coopération en matière de personnel, le
Gouvernement de la République du Niger s'engage à verser au
Gouvernement de la République française, à compter de la date
d'entrée en vigueur de cet Accord, à titre de contribution à l'en
semble des charges prévues au paragraphe 1" de l'article 15,
pour chacun des agents considérés et pour toute la durée de
mise à disposition comprenant la durée du congé administratif
réglementaire faisant suite au séjour accompli, une allocation
forfaitaire mensuelle de 35 000 F C.F. A., contrevaleur de 700 F
français ; le montant de cette allocation pourra être revisé d'un
commun accord à la demande de l'un ou l'autre des deux
Gouvernements.

n. — Un titre de recettes, établi sur la base des effectifs
constatés au 1er janvier comprenant le personnel en service ou
en congé réglementaire, sera émis par le Gouvernement de la
République française et couvrira la période s'étendant du
1" janvier au 30 novembre.
Le montant de ce titre de recettes sera versé par le Gou

vernement de la République du Niger avant le 1er décembre.
Le titre de recettes du mois de décembre sera un titre de

régularisation pour tenir compte de la situation des effectifs
réels entre le 1er janvier et le 30 novembre.
Le titre de recettes du mois de décembre devra être réglé

avant le 31 mars de l'année suivante.
Si ces dispositions rencontrent l'agrément du Gouvernement

de la République du Niger, la présente lettre et votre réponse
constitueront un Accord entre nos deux Gouvernements, Accord
qui entrera en vigueur le même jour que l'Accord de coopération
en matière de personnel et le demeurera aussi longtemps que
celui-ci.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma
haute considération.

ROBERT GALLEY,

Ministre de la Coopération
de la République française.
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Niamey, le 19 février 1977.

A Son Excellence Monsieur Robert Galley, Ministre
de la Coopération de la République française

Monsieur le Ministre,

Vous avez bien voulu m'adresser ce jour la lettre dont la
teneur suit :

< L'article 15 de l'Accord de coopération en matière de per
sonnel prévoit que « la République française prend à sa charge
la rémunération contractuelle des personnels visés par le pré
sent Accord » et que « la République du Niger contribuera à
cette charge selon les modalités arrêtées d'accord parties entre
les deux Gouvernements ».
J'ai l'honneur de proposer à votre agrément les dispositions

ci-après :
I. — En application des dispositions du dernier alinéa de l'ar

ticle 15 de l'Accord de coopération en matière de personnel, le
Gouvernement de la République du Niger s'engage à verser au
Gouvernement de la République française, à compter de la date
d'entrée en vigueur de cet Accord, à titre de contribution à l'en
semble des charges prévues au paragraphe 1er de l'article 15,
pour chacun des agents considérés et pour toute la durée de
mise à disposition comprenant la durée du congé administratif
réglementaire faisant suite au séjour accompli, une allocation
forfaitaire mensuelle de 35000 F C.F.A., contrevaleur de 700 F
français ; le montant de cette allocation pourra être revisé d'un
commun accord à la demande de l'un ou l'autre des deux
Gouvernements.

H. — Un titre de recettes, établi sur la base des effectifs
constatés au 1" janvier comprenant le personnel en service ou
en congé réglementaire, sera émis par le Gouvernement de la
République française et couvrira la période s'étendant du
1" janvier au 30 novembre.
Le montant de ce titre de recettes sera versé par le Gou

vernement de la République du Niger avant le 1" décembre.
Le titre de recettes du mois de décembre sera un titre de

régularisation pour tenir compte de la situation des effectifs
réels entre le 1" janvier et le 30 novembre.
Le titre de recettes du mois de décembre devra être réglé

avant le 31 mars de l'année suivante.
Si ces dispositions rencontrent l'agrément du Gouvernement

de la République du Niger, la présente lettre et votre réponse
constitueront un Accord entre nos deux Gouvernements, Accord
qui entrera en vigueur le même jour que l'Accord de coopération
en matière de ,personnel et le demeurera aussi longtemps que
celui-ci. »

J'ai l'honneur de vous faire connaître que ces dispositions
rencontrent l'agrément de la République du Niger.
Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma

haute considération.

MOUMOUNI DJERMAKOYE ADAMOU,
Ministre des Affaires étrangères et de la Coopération

de la République du Niger.
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Niamey, le 19 février 1977.

A son Excellence Monsieur le Capitaine Moumouni
Djermakoye Adamou, Ministre des Affaires
étrangères et de la Coopération de la
République du Niger.

Monsieur le Ministre,

L'article 11 de l'Accord de coopération en matière de per
sonnel prévoit en son dernier alinéa que les personnels mis à
la disposition de la République du Niger par la République
française « jouissent du droit d'importer en franchise leurs
biens personnels selon les clauses et conditions fixées par
échange de lettres entre nos deux Gouvernements ».
J'ai l'honneur de proposer à votre agrément les dispositions

ci-après :
L'exonération de tous droits de douane, impôts et taxes sera

accordée à l'importation des articles suivants, neufs ou usagés,
destinés à leur usage personnel :

— une voiture automobile (par famille) ;
— mobilier et effets personnels ;
— appareils ménagers et autres (réfrigérateurs, machine à

laver, appareils radio et photo).
Ces articles pourront être introduits au Niger dans un délai

de six mois suivant l'arrivée de ces personnels.
Si ces derniers n'importent pas une voiture automobile dans

ce délai, ils bénéficient néanmoins du régime de l'admission
temporaire pour un véhicule acheté sur place.
Les articles importés ou achetés dans ces conditions seront

soumis aux droits de douane et autres taxes s'ils sont revendus
au Niger, sauf si le nouvel acquéreur bénéficie des mêmes
privilèges.
Les mêmes exonérations peuvent être renouvelées tous les

deux ans.

Si ces dispositions rencontrent l'agrément du Gouvernement
de la République du Niger, la présente lettre et votre réponse
constitueront un Accord entre nos deux Gouvernements, Accord
qui entrera en vigueur le même jour que l'Accord de coopération
en matière de personnel et le demeurera aussi longtemps que
celui-ci.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma
haute considération.

ROBERT GALLEY,
Ministre de la Coopération
de la République française.
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Niamey, le 19 février 1977.

A Son Excellence Monsieur Robert Galley, Ministre
de la Coopération de la République française.

Monsieur le Ministre,

Vous avez bien voulu m'adresser ce jour la lettre dont la
teneur suit :

c L'article 11 de l'Accord de coopération en matière de per
sonnel prévoit en son dernier alinéa que les personnels mis à
la disposition de la République du Niger par la République
française < jouissent du droit d'importer en franchise leurs
biens personnels selon les clauses et conditions fixées par
échange de lettres entre nos deux Gouvernements. j
J'ai l'honneur de proposer à votre agrément les dispositions

ci-après :
L'exonération de tous droits de douane, impôts et taxes sera

accordée à l'importation des articles suivants, neufs ou usagés,
destinés à leur usage personnel :

— une voiture automobile (par famille) :
— mobilier et effets personnels ;
— appareils ménagers et autres (réfrigérateurs, machine à

laver, appareils radio et photo).

Ces articles pourront être introduits au Niger dans un délai
de six mois suivant l'arrivée de ces personnels.
Si ces derniers n'importent pas une voiture automobile dans

ce délai, ils bénéficient néanmoins du régime de l'admission
temporaire pour un véhicule acheté sur place.
Les articles importés ou achetés dans ces conditions seront

soumis aux droits de douanes et autres taxes s'ils sont revendus
au Niger, sauf si le nouvel acquéreur bénéficie des mêmes
privilèges.
Les mêmes exonérations peuvent être renouvelées tous les

deux ans.

Si ces dispositions rencontrent l'agrément du Gouvernement
de la République du Niger, la présente lettre et votre réponse
constitueront un Accord entre nos deux Gouvernements, Accord
qui entrera en vigueur le même jour que l'Accord de coopération
en matière de personnel et le demeurera aussi longtemps que
celui-ci. »

J'ai l'honneur de vous faire connaître que ces dispositions
rencontrent l'agrément du Gouvernement de la République
du Niger.
Veuillez agréer. Monsieur le Ministre, les assurances de ma

haute considération.

MOUMOUNI DJERMAKOYE ADAMOU .

Ministre des Affaires étrangères et de la Coopération
de la République du Niger.



— 23 —

Niamey. le 19 février 1977.

A Son Excellence Monsieur le Capitaine Moumouni
Djermakoye Adamou . Ministre des Affaires
étrangères et de la Coopération de la République
du Niger.

Monsieur le Ministre.

Au cours des conversations qui ont eu lieu entre nos deux
délégations au sujet des Accords concernant les personnels civils
et militaires mis par la République française à la disposition
de la République du Niger, la délégation française a indiqué
l'importance qu'elle attache à ce que les personnels de santé
français puissent exercer leur profession dans le respect des
règles déontologiques en vigueur dans la République française,
dans la mesure où elles sont conformes à la législation nigé
rienne.

Il a été convenu qu'un Protocole particulier sera passé à ce
sujet entre les deux Gouvernements lorsque la République du
Niger aura adopté son propre code de déontologie.

Si ces dispositions rencontrent l'agrément du Gouvernement
de la République du Niger, la présente lettre et votre réponse
constitueront un Accord entre nos deux Gouvernements, Accord
qui entrera en vigueur le même jour que l'Accord de coopéra
tion en matière de personnels civils et militaires et le restera
aussi longtemps que celui-ci.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma
haute considération.

ROBERT GALLEY,

Ministre de la Coopération
de la République française.
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Niamey, le 19 février 1977.

A Son Excellence Monsieur Robert Galley, Ministre
de la Coopération, de la République française.

Monsieur le Ministre.

Vous avez bien voulu m'adresser ce jour la lettre dont la
teneur suit :

* Au cours des conversations qui ont eu lieu entre nos deux
délégations au sujet des Accords concernant les personnels civils
et militaires mis par la République française à la disposition
de la République du Niger, la délégation française a indiqué
l'importance qu'elle attache à ce que les personnels de santé
français puissent exercer leur profession dans le respect des
règles déontologiques en rigueur dans la République française,
dans la mesure où elles sont conformes à la législation nigé
rienne.

Ii a été convenu qu'un Protocole particulier sera passé à ce
sujet entre les deux Gouvernements lorsque la République du
Niger aura adopté son propre code de déontologie.

Si ces dispositions rencontrent l'agrément du Gouvernement
de la République du Niger, la présente lettre et votre réponse
constitueront un Accord entre nos deux Gouvernements, Accord
qui entrera en vigueur le même jour que l'Accord de coopéra
tion en matière de personnels civils et militaires et le restera
aussi longtemps que celui-ci. »

J'ai l'honneur de vous faire connaître que ces dispositions
rencontrent l'agrément de la République du Niger.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma
haute considération.

MOUMOUNI DJERMAKOYE ADAMOU,

Ministre des Affaires étrangères
et de la Coopération de la République du Niger.
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N* 141/AN

Le 4 mars 1978.

A Son Excellence le Commandant Moumouni
Djermakoye Adamou, Ministre des Affaires
étrangères et de la Coopération, Niamey.

Monsieur le Ministre,

J'ai l'honneur, en me référant à l'Accord franco-nigérien de
coopération en matière de personnel, signé à Niamey le 19 février
1977, et plus spécialement au Protocole annexe relatif aux
magistrats mis à la disposition de la République du Niger,
de vous proposer que les articles 7 et 8 (§ 1) dudit Protocole
soient modifiés et rédigés ainsi qu'il suit :

< Art. 7. — En aucun cas un magistrat servant au titre de
la coopération- technique ne peut se voir confier des fonctions
lui donnant- autorité sur les magistrat» appartenant à un niveau
hiérarchique supérieur au sien dans son corps d'origine.

Art. 8 (§ 1). — En matière correctionnelle et criminelle,
il ne peut être engagé de poursuite à rencontre d'un magistrat
que sur avis conforme d'une commission composée de deux
magistrats du siège désignés par le Gouvernement de la Répu
blique du Niger et de deux magistrats français désignés par
le Gouvernement français. »

Si cette proposition rencontre l'agrément du Gouvernement
de la République du Niger, la présent* lettre et la réponse
du Ministère constitueront l'Accord des deux Gouvernements
sur ces nouvelles dispositions.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma
haute considération.

HENRI COSTILHES.
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MINISTÈRE DU AFFAIRES ÉTRANGÈRES
ST DE LA COOPÉRATION

Niamey, le 4 mars 1978.
Direction des Affaires juridiques.

N° 01812/MAE/C/DAJ

Le Ministre des Affaires étrangères et de la
Coopération à Monsieur l'Ambassadeur de
France, Niamey.

Monsieur l'Ambassadeur,

Par lettre en date de ce jour, vous avez bien voulu me faire
part de ce qui suit :

c J'ai l'honneur, en me référant à "Accord franco-nigérien de
coopération en matière de personnel, signé à Niamey le 19 février
1977, et plus spécialement au Protocole annexe relatif aux
magistrats mis à la disposition de la République du Niger,
de vous proposer que les articles 7 et 8 (§ 1) dudit Protocole
soient modifiés et rédigés ainsi qu'il suit :

c Art. 7. — En aucun cas un magistrat servant au titre de
la coopération technique ne peut se voir confier des fonctions
lui donnant autorité sur les magistrats appartenant à un niveau
hiérarchique supérieur au sien dans son corps d'origine.

Art. 8 (§ 1). — En matière correctionnelle et criminelle,
il ne peut être engagé de poursuite à rencontre d'un magistrat
que sur avis conforme d'une commission composée de deux
magistrats du siège désignés par le Gouvernement de la Répu
blique du Niger et de deux magistrats français désignés par
le Gouvernement français. »
Si cette proposition rencontre l'agrément du Gouvernement

de la République du Niger, la présente lettre et la réponse
du Ministère constitueront l'Accord des deux Gouvernements
sur ces nouvelles dispositions. »

J'ai l'honneur de vous faire savoir que ces dispositions
recueillent l'agrément du Gouvernement de la République
du Niger.

Veuillez agréer, Monsieur l'Ambassadeur, l'assurance de ma
haute considération.

MOUMOUNI DJERMAKOYE ADAMOV,
Chef de bataillon.


